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INFORMATION flrTO

VII. Divers
Le service de securite de l'armee a pour

mission de la proteger contre l'espionnage
et le Sabotage, ainsi que de lutter contre
toutes autres entreprises illicites dirigees
contre la defense militaire ou la neutralite.
En temps de paix, ces täches sont assumees
notamment par les polices communales.

Les hommes astreints aux obligations
militaires que l'utilisation d'une arme
plongerait dans un grave conflit de
conscience en raison de leurs convictions reli-
gieuses ou morales, peuvent servir sans
arme. La personne qui aspire ä servir sans
arme presente, par ecrit, une demande
düment motivee. Elle Joint ä sa requete,
notamment, les declarations de representants

des autorites civiles (communes)7,
portant un jugement sur ses motifs.

Les autorites et fonctionnaires commu-
naux doivent fournir gratuitement au
Departement cantonal vaudois de la justice,
de la police et des affaires militaires, ä sa
demande, les renseignements tires des re-
gistres officiels et de toutes autres pieces
utiles ä la taxation d'un assujetti sous l'angle

de la taxe d'exemption du service
militaire8.

J. M.

Association vaudoise des secretaires munici-
paux: Directives pour les administrations
communales, p. 72-73. Ordonnance sur le service
militaire sans arme pour des raisons de
conscience, in: Le Coordinateur, nouvelles des
Services communaux, Puidoux, avril 1984, N° 16,

p. 16 s.
F. Koebel: Taxe militaire, taxe d'exemption du
service militaire, in: FJS, Geneve 1980, N° 17.

Officier de police
Planification du renouvellement des cadres ä moyen terme

Vous etes interesse/interessee aux problemes generaux lies ä la securite publique,

dont le vaste domaine de la prevention.

Profil ideal:
25-30 ans, interet pour les problemes de societe, aptitudes pour anticiper, creer,
diriger, organiser, rediger.

Souhaite:
- formation universitaire ou titre/pratique professionnelle appropriee
- officier ä l'armee, si possible commandant d'unite.

Si votre candidature est retenue, vous aurez d'abord la possibilite d'acquerir une
formation de base permettant votre integration dans les meilleures conditions.

Tous renseignements peuvent etre obtenus aupres du commandant
de la police municipale de Lausanne, rue Saint-Martin 33,

£3 (021)319 61 11, ä qui vous pouvez faire parvenir votre
demande d'entretien et votre curriculum vitae. Confidentialite et
discretion assurees.
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